
LOI 179.11 

modifiant celle du 20 mai 1957 sur la profession d'agent 

d'affaires breveté  

du 21 janvier 2020   

LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD

vu le projet de loi présenté par le Conseil d'Etat

décrète

Article premier

1 La loi du 20 mai 1957 sur la profession d'agent d'affaires breveté est modifiée 

comme il suit :

Art. 22

1 Sans changement.

1. Sans changement ;

2. Sans changement ;

3. Sans changement ;

4. Sans changement ;

5. Sans changement ;

6. Sans changement ;

7. être en mesure de pratiquer en toute indépendance ; l'agent d'affaires 

breveté ne peut être employé que par des personnes elles-mêmes inscrites 

dans le tableau.

2 Sans changement.

Art. 48a

1 Les agents d'affaires brevetés exercent leur activité en toute indépendance, en leur 

nom personnel et sous leur propre responsabilité.

2 Ils évitent tout conflit entre les intérêts de leurs clients et ceux des personnes avec 

lesquelles ils sont en relation sur le plan professionnel ou privé.

Art. 55

1 Sans changement.

2 En cas de manquement à leurs devoirs professionnels, la Chambre peut ordonner 

aux agents d'affaires brevetés de se dessaisir de mandats.

Art. 2

1 Les agents d'affaires brevetés inscrits au tableau qui ne respectent pas la nouvelle 

condition fixée par l'article 22, alinéa 1, chiffre 7 LPAg disposent d'un délai de six 

mois, dès l'entrée en vigueur de la présente loi, pour y satisfaire à défaut de quoi 

leur inscription sera radiée.

Art. 3

1 Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution de la présente loi. Il en publiera le 

texte conformément à l'article 84, alinéa 1, lettre a) de la Constitution cantonale et 

en fixera, par voie d'arrêté, la date d'entrée en vigueur.

Donné, sous le grand sceau de l'Etat, à Lausanne, le 21 janvier 2020.

La vice-présidente du Grand Conseil: Le secrétaire général du Grand Conseil:

S. Butera I. Santucci
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